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Organisation:

AUTOKLUB ZAVELENBORRE v.z.w.
REGLEMENT PARTICULIER

25ième DRUIVENSLALOM DE OVERIJSE

6 JUIN 2010

Le 25ième Druivenslalom est organisé par Autoklub Zavelenborre a.s.b.l. le 06.06.2010 et aura lieu à Overijse.

A. PROGRAMME

TIMING:

01.04.2010
18h00


parution du règlement et ouverture des inscriptions

04.06.2010
20h00


fermeture des pré-inscriptions

06.06.2010
08h00 > 09h45

débuts des vérifications administratives



08h15 > 10h00

débuts des vérifications techniques

Vérifications administratives

Markthalle, Stationsplein à 3090 Overijse

08h00


ouvertures inscriptions






09h45
 

fermetures inscriptions

Vérifications techniques

Markthalle, Stationsplein à 3090 Overijse

08h15 


ouverture des vérifications techniques
 

10h00


fermeture des vérifications techniques

09h00 > 10h45

reconnaissance pédestre



10h45
 

affichage de la liste des voitures qualifiés



11h00 


premier départ

Résultats
Résultat officiel 30 minutes après l’arrivée du dernier concurrent.



Résultat officiel définitif, 30 minutes après résultat officiel.

Permanence
Avant la course: Café Zavelenborre, Fr. Verbeekstraat 148, 3090 Overijse. T/F: 02/687.88.52.

Pendant la course: Markthalle, Stationsplein, 3090 Overijse. Tel: 0479/24.57.50 ou 0477/94.07.87.

B. ORGANISATION

Le 25ième Druivenslalom compte pour le championnat VASAF, VAS, provincial et inter-écuries de Brabant 2010. 

Art. 1.2 Club organisateur

Autoklub Zavelenborre vzw, Fr. Verbeekstraat 148, 3090 Overijse. T/F: 02/687.88.52

Art. 1.3 Officiels désignés à l’épreuve

Direction de course

Directeur de course


Sombrijn Roger

lic. 2010/093

Directeur de course adjoint

Marchand Philippe
lic. 2010/226

Secrétaire



Danau Lynn

lic. 2010/225

Directeur de sécurité


Decafmeyer Serge
lic. 2010/244

Relations concurrents


De Becker Guy

lic. 2010/095


Commission Sportive

Président



De Vylder Dick

lic. 132

Membres



Dewalleffe Marc
lic. 110






Goessens Jos

lic. 121

Observateur ASAF


Pirotte Pierre

lic. 430

Commission Technique

Responsable



Oliviers Herman
lic. 217

Membres



Vande Casteele Ph.
lic. 208

Olieslagers Bjorn
lic. 246

C. DEFINITIONS DETERMINANTES

Art. 2 Description

Le Druivenslalom se déroulera à Overijse sur un trajet de  ( 1.200 m (start-flying finish).

Art. 3 Inscriptions

La demande d’engagement complet devra parvenir pour le 04.06.2010 à 20h. sur l’adresse suivante : Autoklub Zavelenborre vzw, Fr. Verbeekstraat 148, 3090 Overijse. T/F: 02/687.88.52. S’inscrire après cette date et possible en payant un supplément de 20% sur le droit d’inscription. Maximum 80 pilotes sont admis. Priorité sera donné aux pré-inscrits. Le jour de l’épreuve il sera possible d’obtenir une licence ‘1 jour’ si l’occupation maximale n’est pas atteint. 

Art. 4 Droit d’inscription, droit de départ, assurance

a. Droit d’inscription 

Le droit d’inscription est a payer à l’organisateur et s’élève a 25,00 € (Promo 20,00 €). Le paiement s’effectuera à la table d’inscription.

b. Droit de départ et assurance

Le commissaire sportif donnera le droit de départ après le paiement de la prime d’assurance et la contribution dans les frais de fonctionnement de la fédération (VAS vzw), c'est-à-dire 17,50 € (Promo 12,50 €). Cette somme est à payer comptant et en monnaie d’appoint au commissaire sportif.

Compagnie d’assurance Axa Royale Belge nr. 700.558.685.

Art. 10 Affichage

Les temps seront régulièrement affichés à l’entrée de la Markthalle.

Art. 16 Vérification

Carrosserie Rudi, Fr. Verbeekstraat 175B, 3090 Overijse. 

Art. 18 Remise des prix

La remise des prix aura lieu selon le timing à la Markthalle, avant 20h.

Des prix en espèces récompenseront les 3 premières du général, les 3 premières de chaque classe, première dame, première club et première promo. Seul les pilotes présents auront droit à leur prix.
Art. 20 Varia

Ce règlement particulier est basé sur le règlement fondamental slalom. Pour le règlement complet voir règlement sportif VAS 2010.

En cas de litige seul le texte néerlandais fera fois.

Itinéraire 

Venant du Ring, direction Namur sur l’E411, prendre sortie nr. 3, puis suivre Overijse Centrum.

Venant de Namur sur l’E411, pendre sortie nr. 3, puis suivre Overijse Centrum.

Règlement approuvé par Jos Goessens pour la Commission Sportive VAS le 25.03.2010.
